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Paris, 2 S M iii,
U n  c o n s e i l  A l 'A s u rn s b lé e  n a t io n a le .

Des Ln iils  de iiiüdifications prochaines dans h  cumposiUon de 
la  Commission exécutive ont couru depuis quelques jours. Le  
Moniteur les déjnenl; mais ils n’en continuent pas moins à se 
répandre. L e  changement qui se prépare aurait lien , dit-on, par 
suite d'uu conflit entre l'Assemblée nationale et la Commission, 
au sujet du droit que l’Assemblée revendique, et que lu Commis­
sion lui refuse, de prendre elle-même, et par l'action directe de 
son président, toutes les mesures nécessaires à sa sécurité et au 
maintien de la liberté de ses délibérations.

U n  compromis est, dit-on, proposé, moyennant lequel 1a crise 
imminente serait conjurée. Nous ne savons comment, en pareille 
question, un compromis est possible. De deux choses l'une : ou 
l ’Assemblée ne s’eu fiera qu’à e lle-m frae du soin de veiller h sa 
propre sécurité, ou elle se placera sous la protection et sous la 
garde dit pouvoir exécutif. E n  principe, et abstraclivemeiit par­
lan t, l’Assemblée peut, adoii une, expression célèbre de M . Gui­
zot, tenir l ’une ou l’autre conduite. Ce n’csl pas une question de 
p rin c 'p :, mais une question de confiance. Cette confiance, le Gou­
vernement y  a-t-il des droits? Quels sont ses litres pour la re­
vendiquer?

Pour répondre pertinemment à cette question, il suffit de se- 
rappeler l ’attitude, du pouvoir exécutif, la conduite (ju’il a tenue 
pendant la crise du 15 m ai.

A -l-il, ce joiir-lK, rem pli, dans toute leur élendue, ses devoirs 
de gardien vigilant de la sùretéde l ’Assemblée nationale? A-t-i! fait 
tout ce qii’ilpouvait faire pourasiurerlalibcrléde ses délibérations?

L à est la question tout entière. S ’il a failli ce jour-là à son im ­
portante mission, s’ il n’a pas pu , su ou voulu la rem plir, quelle 
assurance avo n r-iio u 'q u ’ il la rem plira à l ’avenir? L ’Asscmbléô 
commettrait une faute grave si elle allait d.' nouveau se meure 
sous la garde'de ceux qui l ’ont si mal gardée. E lle  fera Lien d’y  
songer sérieuseuii’iit.

I -e  rP t«»W i» »»*n ieQ l «Je l a  c o n l r a l a f e  p a r  c o rp s , 
l ' i i  décret du pouvoir exécutif rélablît la contrainte par corps 

au profit du l'È ta t. tout en m aiiiieiiaiil son aloüiinu au profil des 
pat ticuîiers. Nous ne saurions approuver celle dérogation au grand 
principe proclamé en février ; ou ce principe e.st v ra i. cl il ne souf­
fre point d'exception; ou il est erroné, et il faut l ’elTacer de la 
liste de ceux que la Dépubliqiie noiivclle a inscrits sur son pro­
gramme. Le  scinder n’est pas possible; on ne fiactiaiine pas nn 
principe ; on l’admet ou ou le rejette intégralement.

Nous ajouterons que nous ne reconnaissons pas à la Coinmis- 
siou exécutive, le droit qu’elle s’arroge de décider des question» 
de principes en préseiicc de l’Assemblée nationale, qui seule est 
compélente.

Nous regardons le décret que nous venons de signaler, coininf 
nul et non avenu ; et nous us pensons pas qu'il y ait en l  rance 
un seul tribunal qui consente 5 l’appliquer.

Quand des réparations pécuniaires sont prunoiicces an profil de 
l ’E la l, l 'E ta t doit se paver sur les biens du coiuiamiié. et non sur 
sa peisonne. I l  est vrai que dans les cas de délits forestiers et de 
simple polie?, bca ico::p dedéliuquanls ne sont pas sulvablesj m a:, 
nous lie voyons d’autre remède à la chose, que du modifie; la 
légialation qui concerte ces sortes d>' déb is , d e it efTacer les 
amm des et de lui d muer la sanction d’ une a -tre pénalité, d’un 
cmpr.-V( n !’ m.'üt c o rr*lio n n e l, par exemple.

.Au reste, nous n 'e iilp iido iis  pas préjuger la question ; nous dé­
sirons qu'elle reste entière, et nous appelons l ’Assemblée nafto- 
iia le à la résoudre en soumettant à sa révision souveraine non- 
seulement le dernier déerel, mais aussi le prem ier. E lle  ne doit 
pas souffrir qu ’eu face de h  tribune  législalivo, i i i i  pouvoir pure­
m ent exécutif s’ arroge le d ro it de faire de la législation. Qu’ elle 
maintienne avec fenneté la séparation des pouvoirs.

L n  m o t  A  l a  f im z e t te  F v i i n c r .
La Gazette de France cite notre opinion sur la Pologne. D.ins 

cette citation, elle commet nue erreur que nous la prions de rec­
tifie r.

En p a ilan l du prem ier partage de la Pologne, nous avons d it  : 
« C'est u ii de ces actes de la politique de nos pères, un de ces cri­
mes de lèse humanité dont le redressement ne saurait avoir été 
légué à leurs enfants. »

U  Gazette nous fa it d ire : « C’est un de ces crimes Je lèse- 
lium atiité  dont le redressement doit avoir lieu ; » c’esl-à-riire tout 
le fo iitra ire  de ce que nous avions d it.

L ’ op iiiiû ii que la Gazette nous prèle est cerlaiuemeiit la plus 
populaire, la plus séduisante, c l nous ajoutons, la plus coiifonne 
à nos propres seitiim ettts, si elle é ta it réalisable. Mais nous ne 
savons pas faire de la popularité aux dépens d e là  raison et du 
bon sens. La tribune, du h.aiit de laquelle nous parlons, veut être 
respectée. I l  n ’en doit descendre que dos paroles de vérité.

Nous persistons h croire qu’aujo iird ’hu i, dans les circonstances 
difficiles où se trouve la société française, en présence de la ((iies- 
lion sociale à éclairer, de la qneslion politique .*i résoudre, du tra­
vail à organiser, du crédit à ré tab lir, de la misère publi([iie à 
soulager, dc.s lois d ’ impôLs à refondre, de l'édifiee commercial, 
industrie l, finaucicr à réparer, la France a m in ix  h faire qu ’à 
doniicT à ses eiifanls le signal d 'une croisade lo intaine, qu ’ à se 
je te r imprudemment, au p ro fit d 'une iia tiona lilé  étrangère, dans 
les embarras et les sacrifices de l ’ une de cea luttes terribles qu'une 
iia iiuo  u ’acceplu que dans un grand itilé rê l national ou pour la 
défense de son te rrito ire  menacé.

ACTES OFFICIELS DU GODVERNEfflENT,
KKPLBI.IQri: FRANÇAIS!-:.
A M <-m ]> l« -c  i in d o i t i i l e .

1 /.Assemblé nationale a adopté la résolution dont la teneur su it : 
L ’Assemblée nationale invite la Commission du pouvoir exécu­

t i f  à co iU im itr de prendre pour règle de sa conduite les vœux una­
nimes de l'Assemblée, résumés dans ces mots : 

l'acte  fra te ine l avec rA llem agiie . Hcconslitiition de là  Pologne 
indépendante et lib re.

.A ffraiichissem .iit de l ’ Ita lie .
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 i  mai 1818.

Les président et secrétaires.

L ’ .Assemblée nationale a adopté le décret dont la  teneur su it : 
.A rt. J” . I l  e.st ouvert au m inistre de,< travau.\ publics, sur le 

budget de l ’exercice 18-i8 , les crédits c i-a jirès :
I *  Pour les travaux de réparation des routes iiatinuales, d its 

Travaux de deuxième caléjorie, tro is m illious quatre c ru t m ille 
fraiic-s, ci. 3 ,4 0 0 ,0 0 0

2* P our le canal de l ’A Is iie  à la .Marne, quatre 
cent m ille  francs, c i. 4 0 0 ,0 0 0

3 ’ Pour les travaux du reconstruction d'une partie 
des bàlim ciils  du 1 Ecole polyieefanique, trois cent c in­
quante m ille  francs, c i. 350 .iX )0

4* Pour les ateliers uatioaaiix, d i ux m illions, c i. 2 .0 0 0 ,0 0 0  
A r t .  2 . Le crédit énoncé au paragraphe 2  du l ’article précé­

dent sera prélevé sur les fonds m is, en 1848, à la disposition du 
lu in is ire  des travaux publics, pour les tn ivaux de navigation.

A r t.  3 . Les m inistres des travaux publics et des linancessoiil 
chargés de l'exécution du prusonl décret.

Délibéré eu séance publique, à Paris, le 24  mai 4848.
Les présideut e t secrétaires.

La  Couveutiun, eu créant r iu s l i iu t  national par la  lu i du 3  b m
m.aire an iv ,  avait couféréà ce corps illus tre  plusieurs a llr ibu tio iis  
importâmes que le temps et n n lluc iice  des iiis iitu tio ns  œouar- 
ch iq iii's  avaient fa it tomber en désuétode.M . le m in istre  de l ’ in -  
s ii'ucuuii pub lique , dès le lendemain de la révolution de Février» 
a songé à rendre à r i i i s t i lu l  national les droits dont l'a va it ia -  
vesli la lu i orgauiqua.

La  lettre  suivante a été adressée, le 2<> février, aux présidents 
dos cinq académies.

R Munsieur le président, la lo i e th n iq u e  de r in s t i iu t  rcnfiTntâ 
les deux articles suivants :

« A n .  1*'. L 'In s t itu t national nommera tous les ans, au cou-* 
cours, v ingt citoyens qui seront chargés do voyager et de b iro  
dus^obscrvaliuns relatives à l'ag ricu ltu re , tant dans les départe­
ments de la Ilépublique que dans les pays étrangers.

■ A rt. 2 . L 'In s titu t national nommera , tous les ans ,  six de 
sus membres pour voyager, soit ensemble, soit séparément, pour 
fa ire des rrclierches sur les diverses branches des cminaissaocts 
humaines autres que l ’ag riru llu re .

« Le  gouvt riium ent monarchique avait laissé tom ber en dé­
suétude ces deux a itic les si essentiels au bien de la nation.

a i l  l'i i ire  dans les in leulions du Gouvernement de remettre 
en vigueur, avec les développemciiis que réebme l ’cU t actuel de 
h  Frauce, ces vues du Gouvernement qui a fondé l lu t t i l t i l  na­
tional.

« Je vous p rie , mousicur le p rérident, de communiquer celte 
lettre  à l'.Acadéinio que vous présiJuz, et de pn-iidre im m édia le- 
m un llcs  mesures nécessaires pour que je  sois saisi d 'un pian d'ap­
plication .approprié aux conditions de notre époque.

« Recevez. Monsieur le présideut, l'assurance de ma cu is idé - 
ra iiü ii très-distinguée.

•  Le  m inlMrc provisoire de r iu s tru c lio ii publique c i des cultes»
• Cauiot. »

Celte le ttre  a donné lieu, dans le sein des Académies, à p lu­
sieurs délibc-raiions étendues, à la suite di squclle.s r in s titu t. en - 
trau t p lt inemeut dans les vues de M . le lll^lli^t^e, a émis le veru 
que toutes,U*3 branciu-s des connaissances humaines fussent appe­
lées à partager avec l ’agriculture le bienfait de w s  voyages d’ob­
servation Pt d'exploration dont le principe fécond avait été déposé 
ebus la lo i du u i brum aire. L ’ ii is ii lu t  propose, en caoaéqueBce, 
une iio u v .llc  rédaction des a rt. 1. 2 , 3  ut 4  du titre  V  de celle 
lu i, qui en étend l'a p p iia t io n  à tous les besMiis actuels, sans 
qu’ il doive en résuiter des d ia rges plus ca M id é ra b ln  pou r les f i­
nances de l'E ta t. Cette nouvelle rédaction a été adoptée par 
l 'In s t itu t le 3  mai.

Par uuu seconde résolnlkm . en date du 17, n n s t i iu t  vient da 
fa ire  revivre une autre dbpusition no» moins in iponan te  des lois 
républicaines qui l ’ont créé c l couslitué. D epuis leom m eacem eiit 
de 1810 , les wances générales de 1 In s ittn t, à l ’ exception d ’u iio  
seule séaui'i’ tenue publiqueineiit chaque année, avaient été abo­
lies : .1 l ’ Ins titu t de la ronrenlion  se trouvaient ainsi suteütuées 
de fa it des A i adéniics liées sru lem ciit par la communauté du 
l i t ie ,  du local ut de ra Ju iiiiis Ira iiu n . L e  ipnblii4»-m eii( des séan­
ces générales, e t, par elles, de l ’ unité réelle de l ’ Institu t, a été 
décidé par un vote unanime, c l une commisMOD a été chargée de 
rédiger le plus tô t pos.sible un projet de règlement pour la icm ia 
de tes séances, interrompues depuis trente-deux ans.

Le général commaDdaiU supérieur des gardes nationales de la 
Seine a r. çu de i gardes nationales des villes ci-après désignéis 
des adresses de fé licitations à la garde uationale ie  Paris et de la 
banlieue à l ’ occasion des événements du 15 mai :

Ila m , Rléré lin d rc -c l- l.o ire ), A llk ir tch  (Haut-Rhin). Charlri“S 
ç E u ic - i't -L ü ir j,  N jo u , Dreleuoux iL o t), Sainlu-Foy, Cherbourg. 
Dieppe, Tréguier, Angers. Pusmes ila u te -S  ône,, Puuiify, Scr- 
gère» {C h a ic ii le - I i ifé r itu re ) ,  Redon, -Ancy-Ie-Franc lY onnr), 
.M u i.l-Sa iu l-Y iiicem  (Saône-et-Loire . Man>!e. La Chèrrene, 
S a iiit-A m a iid  ,C lic ;), Sciguelay (Y'onue;, Ruffec, -Mery (.Aube), 
Marennes (.Chareute-Jnférkure), Ancems, Mayeane (Mayenne],

Ayuntamiento de Madrid



LA TRIB^E.

M oiit^ rg is  (L o ire t ',  V ille fra iid ie  iRliOHe), \a lo g iic s , L isieux, 
C laye^Soiiilly (Setne-ol-M unic). N c u fih ile a u  Tosgcs^. La  Ro­
chelle, Le Bla»c (Indre), Le  Mans (S a rlh fi, Gray iHauto-Saôof), 
S a iiit 'F a rgeau  (Youne), Roye ,Somnu' , Lü.N ouvion.

& jird e«  ■ a llo n n lc a  d u  d o p a r lr a te n i  d e  la  K c li}« .
ÉTaT-NAJOa GÉXÉIUL.

Extrait de l'ordre du jour du 23  m a i 1848.
A  la suite de réunions ou de baii(|uels, des gardes nationaux 

cro ient pouvoir regagner leurs quartiers le so ir et même fo rt avant 
dans ia nu it en se faisant précéder de tambours.

Ces balteries inquiètent la population et peuvent avoir de fâ­
cheuses conséquences ; le  commandant supérieur invite les colo­
nels des légions à donner des ordres les plus sévères pour que 
ces faits ne se renouvellent plus à l 'a v d ii r ;  en rappelant à leurs 
camarades que l 'o i i  ne do it jamais faire battre le lam liour que 
pour un service pub lic , et qu’ i l  est surtou t expressément défendu 
de le battre, sans motifs, après ia retraite.

Le  général commandant supérieur,
Clément In rs A c .

L e  registre d 'inscrip tion  pour les examens d ’entrcc à l ’ école 
spéciale m ilita ire  deS a iiit-C yr, lequel devait être fermé le l ^ m a i  

'cou ran t, restera ouvert jusqu'au 40  ju in  procliain.
Celte prorogation est motivée par les événements qui se sont 

•p rodu its .

Le  m inistre des finaiKes recevra samedi pro.-haiii et les same­
dis suivants.

L e  citoyen Auguste Poupart, connu par ses antécé*Ientshono- 
- ra b W  comme négociant et comme écriva in , v ient d'Olre nommé 

chef du cabinet du m inistre de r . ig r ic ii l l i ir c  et du commerce. Le 
citoyen Ponp.Trt, républicain éprouvé, s'est tait co im aitiv par sa 
collaboration au journa l la Héforme, et par la publication (k> p lu ­
sieurs écrits pour la défense des principes démocratiques.

L e  m inistre de l'ag ricu ltu re  et du commerce vient d ’aüuiier 
une somme de i  ,oO(t fr .  k une société formée d.-ins r im e  de nos 
principales villes ni.nnufai'liiricres sous le titre  de Conseil (jenéral 
des travailleurs de Sainl-Qiie}itm. Cette société, qui admet dans 
son soin les délégués des ouvrie rs , a pour objet d 'c liid ie r les 
questions d'économie politique et sociale dans leurs r.ipporls avec 
les intérêts des travailleurs, de facilite r et do régulariser les re la ­
tions entre l ’ offre et la demande du trava il. Un fo l but pouvait 

. déjà m ériter les sympathies de tous ceux qui ont à cœur l ’amé­
lioration du sort des ouvriers ; mais ce que le m inistre de l ’a g r i­
culture et du commerce a voulu pnrlicu lièrem eul encourager, c’ est 
la  pensée de propager rinstruclicm  professionnelle parm i les d i­
vers corps d ’état et industries de S.'iint-Quenlin. 11 sera c réé , 
grâce aux (ffo rlse t auxsarritices de la société, une école de fabri­
cation où seront enseignés par des chefs d'établLssemeiits ou 
contre-u ia iires, le montage, la théorie de la fabric.alion, le dessin 
de rabriijue et d 'ornem ent, la mécanique et la chim ie industrie lle. 
L e  m in istre  n 'a poin t liésilé  à seconder raccomplissemciit d'une 
œuvre qui tend a élever la situation morale de l'o u v rie r, et à lu i 
fo u rn ir  les movens d ’améliorer son état matériel.

A  la fêle du 21 m ai, on a vu desreprésoiilanis du peuple ser­
re r  cordialement ia main aux vainqueurs de la B .nslille , à ceux 
des jouriiées de 1 830  et à ceux du 21  F é ir ie r  1818. Ces témoi­
gnages de sympathie ont vivement ému iw  citoyens qui en étaient 
l'ob je t.

D ermêub* .socvcuxs de L vo5. —  On l i t  dans le Censeur de 
Lyon du 2 3  mai ;

Depuis h u it  jou rs , de norabivux vols oui été commis à Lven 
et dans les \ illes suburbaines. Où cela s’ a rT c te ra -t- il, m ain tenant 
que la police de sûreté est, à chaque iu s ta n t, entravée dai^s sen 
servii'c par les événements?

Com iuenl prévenir tous ces vols? Comment sévir con trô les  
auteurs, alors que les agents de la police de .sûreté sont empê­
chés dans leur service, arrêtés même, ou m is en joue, et poursui­
v is  à coups de fusil.

Depuis quelques so ir.', des hommes parcourent la  \ i l le  en ar­
mes, se rd ire u l dans des maisons de débauche, où , par l ' in t i­
m idation, ils  SC font serv ir tou t ce qu’ ils  veulent c l s’abaiidon- 
neut a ii.\ orgies les plus dégoûtantes, après quoi ils  se re tiren t 
en menaçant de leurs armes ceux qui osent demander de l ’ ar­
gent.

Vendredi so ir, vers hu it heures et dem ie, trois, ind ividus se

soui in troduits k  l ’a ide de fausses clés, dans deux c;ives du sieur 
François B e i^erat, te in turier, rue T -iven iie r, 3 ;  ils étaient en 
tra in  de ramasser une grande provision de savon, lorsque la do- 
nicbliq iie v in tà  descendre à la cave. Celte malheureuse fu laussi- 
lû t saisie par ces hommes qui la  baillonuèrent et lu i attachèrent 
les malus, et après lu i avoir porté de violents coups k  la tête et 
sur la po itrine , ils  la pendirent au moyen d 'un nœud coulant k un 
cadenas fermaut une autre porte . Ces malfaiteurs, qui ont sans 
doute pris peur, i i ’o iu  rien emporté, e l seulement en se re tiran t 
ils  ont eu la cruauté d ’em p lir de terre  la bouche de celte malheu­
reuse afin de l ’empécher de crier.

E lle  a été trouvée .ainsi par madame Bergerat, qui était des­
cendue k la cave sur les géiuissemcuts qu’ elle entendait de sou 
magasin ; elle a été rappelée k  la v ie , mais son état est inquiétant. 
La  police est sur les traces des auteurs de ce crim e, e t. quelles 
que soient les difficultés qu’ elle peut renroutrer, elle i i ’en pour­
suivra pas moins sa tâche avee énergie.

—  Deux jeunes gens ont été arrêtés h ie r par notre police, au 
moineiU où ils coupaient i 'h a b il d 'iiu  citoyen. I l parait que c’ était 
un passe-temps pour eux, car ils ont été trouves nantis d’ un grand 
nombre de morceaux de drap qu’ils  ont avoué avoir coupés aux 
h.abits dos personties qui se trouvaien i rassemblées dans les 
groupes. I Peuple souverain.)

Le Courrier de Lyon du 2 4  contient seulement une procLima- 
liü u d e  M . E . La forest, maire provisoire de la v ille  de Lyon , dé­
légué, dans laquelle i! ne d it pas un m ol sur l ’enlôvenu'nl do 
M . T a w iu rd . I l  se borne k rassurer les habitants en leu r d is.iiit 
(fue : « L ’amélioration du sort des travailleurs est l ’objet de la 
plus vive comme do la plu.s conslaiile sollicitude de la République, 
et que. radm in istra tion  municipale de Lyon est lic iire iise d ’avoir à 
seconder, dans ce but, les vues du Gouvernement. »

I l  term ine ru  disant : a Quciqties jours encore, e l vous se­
rez convoqués pour prendre part k de ito iicellcs o[iéralioits élec- 
tor.ales. »

Oit l i t  dans une correspond.ance d( la Gaetfe de Spener :
a L a  plus grande constcriia iio ii règne deiuiis que l ’empereur 

est pa rti. C ’est h ier à si.x heures que S. M . est montée, k Schœu- 
liru n , dans une voiture de voyage. L 'arch iduc Fra iiço is-G iarlcs 
était parti dans l ’a iirès-n iid i avec sa fam ille. neuf heures du 
soir, l ’ impéralrice-m ère est partie  k pied, accompagnée d ’ uiie 
f i i im ic  de cliambre. S. M . est montée daus i i i i  fiacre k la bar­
rière de .lla riah ilf, e t it ’a trouvé sa vo ilu re  de voyage q ii’ k B iir -  
kersdorf. De toute la fa in ilie  impériale, l ’archiduchesseMarmune, 
sœur de l ’empereur, était seule restée. Celle princesse est ma­
lade. A u jourd ’hu i on l ’a Iraiispurtée k Rade. Le  plus grand secret 
avait été gardé sur l ’e inpercitr. même par les domestiques du 
château. Le  général comte d ’Auerspm'g a pris le commaudtmenl 
de là  gam isoii <t de la garde nationale. Cellc-ci occupe le châ­
teau. Les barrières sont fcim ces. H ie r so ir, le comité central de 
la garde ita jioita le a le p iis  ses séances daus la salle de ses réu- 
nions. Le  goiivernemenl de rU n ive rs ilé  a envoyé k M . de P il- 
lersdorf uue députation pour le p rie r de conserver provisoirement 
le pouvoir. Le gouveruenieiit secret de l ’Université, qu i su com­
pose d ’émissaires ita liens, polonais et français, veut renverser la 
mDiiarcliiü e l in troduire  le répn llica iiis ine  ; mais l.i faction répu­
blicaine est encore trop  faible pour lever celle bannière : même 
dans le comité rentra i e l parm i la jeunesse égarée d e ]’.\cadéinie, 
un n'ose pas encore proiiu iicer le m ol te rrib le  de république. »

M , B iilvver est passé nier par l ’ .ui.-, venant de Madrid et se 
rendant à Londres. Le gotnerneniem  anglais avait déjà reçu avis 
de son départ, e l k r d  l ’alinerston a annoncé qu’ i l  déposernil jeudi 
sur le bureau de la Chambre des Communes tonte ia cürre>j)oii- 
dauce échangée entre I is  deux gouvernements de la Graiide-Biv- 
tagne et d’Espagne.

On l i t  dans l ’A'cùo du .Yurd daté de ce jo u r, 2 3  mai :
La  cause première ou le prétexte de l ’émeute de lundi, était le 

dé.-«ippoinU“m eiit d 'une foule d ’ouvriers qui s'étaient présentés k 
la mairie. |M)ur obtenir de l'ouvrage, et dont un petit nombre seu­
lement avait pû être employé, Les Diécontents ae sont avisés 
d ’c iii j êduT , par la  violence, les ouvriers occupés au cirque, au 
collège el d.ms les ate liers, de continuer leurs travaux. I l  est i i i -  
conteslahle que la veille le  chemin de fe r avait amené un grand 
nombre d ’ ind ividus mal iitie rlionnés, auxquels sc sont jo in ts  les 
repris de Justice qu i résident dans les environs de L ille .

L a  M airie  a fa it son devoir et le général R og iie l l'a  secondé 
avec vigueur e l intelligence ; i l  a su a llie r l.i ferim  lé k l ’ iiu n i.iiiilé . 
Le 7 4 ' de ligue e l toute i.i garnison n ’out reculé devant aucime

fatigue, devant niicuu danger. La  garde nationale est au-dessus dn 
tout doge, bien qu'ou a it k reprocher k un de ses commandants 
d 'avo ir'la issé  une barricade se fo rm er sous ses yeux, parce q u 'i l 
n 'avait reçu aucun ordre , d isa it-il. E n pareil ras, le plus sûr est 
toujours de prendre couscil de son courage et de son civisme.

—  H ie r soir sont a rrivés k L ille  quarante ou cinquante Polonais, 
qui s'étaient réuuis à leurs frères, pour form er k Paris la  légion 
qui en est partie  le 3 0  mars, ils  sont dans le dénuement le plus 
complet. Nous espérons que la m unicipalité subviendra à leurs 
premiers besoins.

BULLETIN DE L ’ÉTRANGER.
Sl.’ ÈDE.STocsrHKJi,12m ai.—  Avant-h ier, l ’ ordre du clergé e l 

de la bourgeoisie a voté le crédit que le ro i avait demandé pour 
les armemeiiis que S. M . a jugés nécessaires, k raison des évé­
nements qn i ont eu lieu  dans les duché.s de Schleswic-Holslein. 
A u jourd ’ hui l ’ordre des paysans et celui de la noblesse s’oi'cu|)e- 
ron t de cet objet. Suivant une ordonnance du 9  courant, 400  
hommes de la marine marchande seront employés au se rrke  de 
la marine de l ’ E ta t aussi longtemps q u 'il sera nécessaire, l 'n  
ordre royal prescrit l ’arraemem immédiat des bégaies Désirée  ̂
G olhenboury  el Joséphine. (B o e rse n b a ll.)

A N G L E T E R R E .Londhes.23  m ai.— Nousappreiions desE lals* 
En is que tou t le monde s’occupe de l ’élection du président. 
M . W tb s ie r. le général Scott et le  général T ay lo r sc disputeront 
les suffrages. On cro it que M . Po lk pourra être réélu.

{M o rn in g -P o s l.)
—  On écrit de Dublin, le 21 mai :
« Les confédérés lie n iie iit aujourd’hui un meeting en p le in  a ir. 

S i la police vent contrarier cette démonstration, les clnbistes ne 
doivent pas opposer de résistance: ils  rom pront les rangs, e l 
chacun se rendra partiellement au rendez-vous indiqué. Le  club 
a fa it afficher partou t deux avis; i l  est d it dans le prem ier :

• Nous apprenons nu pub lic  que les processions telles que 
celles que lious dirigeons n 'on t aucun caractère illéga l, et nous 
enjoignons h tous les rappcleiirs de s’abstenir d’ applaudissements 
ou de toute autre démoii.siraiion bruyante, et d ’empêcher ou aider 
k empêcher l'obs liuction  de la voie publique.

« Par ordre du conseil :
« T iioM . M athieu  H ai-p is . se c ré ta ire . »

I l  est d it  d.ins ra u lrc  proclamation : ■ I j ' s agents du gonver» 
neinont anglais à Dublin s'efforcent de pro\o.‘|uer une collision des 
bourgeois avec la troupe. H ier au so ir, plusieurs m illie rs  d ’hom­
mes étaient sous les armes .à l  Université, e l des dêlacln nienls de 
police considérables av.aient été envoyés dans les rues pou r exci­
te r une émeute, et fou rn ir au gouvenicnicnl l'occasion de rép.nn- 
dre le sang. Nous supplions le peuple de ne pas se laisser o iiira l- 
iie r il une collision ; le Im t de vos ennemis est de vous a ttire r k 
une baia il'e  pour la ip ic lle  ils  sont prêts, taudis que vous ne l ’ê­
tes pas. C ’est à vous do choisir votre lie iirc . Parm i vous, dans 
vos rangs, sont des émissaires salariés p.ar lo gonvcriienieiit an­
glais, qui vous excitent. Ne les écoutez pas e l aytz confiance eu 
nos conseiLs.

« I.C prem ier club, sous la direction de M. Meagher, s’ est ache­
m iné, vers deu); lieurcs, au rendez-vous ind iqué. Les dubistes 
m a rd u iic n ts u r tro is de f ro n t ;  pas de vociférations, pas une pa­
ro le  dans les rangs. Au moineut où le club du docteur D o jle  ar- 
r iv . iit  .à Palace-Slreet, un d is  meneurs a d it : H a lte ! A  peine 
avait-il prononcé ce m o l, qu’ i l  a été arrêté et conduit en prison. 
I l  n ’y  a eu aucun désordre par suite de celle arrestation. »

—  Le  vice-gouverneur de la Cocbinchine a publié des règle­
ment pour la navigaliou de l ’é lra iiger. Tout bâtiment étranger 
qui arrive près du port de Tu-rovv, près de la v ille  imjvéri.ile. doit 
arborer son pavillon c l son nom d'une manière appaivtile. L ’au­
to rité  locale se rendra à bord, afin de savoir ce que veut îe bâti­
ment é tranger. Le  fo rt ne répondra que par tro is coups de canon 
aux salves qu i lu i seront faites. Les équipages no dcsccudroni pas 
k  te rre ; ils  n’e iilre ro iit ni dans une v ille  n i dans un village. I l  fau­
dra qu ’ils  partent dans les deux jou rs , autrement i l  y  aura it des 
lrouble.sdans le port. Quand le navire aura besoin d’acheter des 
v ivres, dix hommes ip.is jiliis ) descendront k terre, mais sans ar­
mes. L ’autorité locale devra vérifier le nombre des canons et au­
tres armes à bord du navire étranger. Quiconque si-rait saisi à 
te rre , apres le départ du bâtiment étranger, si-rail pun i comme 
espion et décapité.

S i le bâ iin ie iii a apporté de l ’opium, le capitaine c l les hommes 
d ’équipage seront soumis à une lourde chaîne. Les bâlimenls n'a- 
mèneront aucun disciple de Jésus pour les débarquer. Si la  chose 
a rriva it, le capitaine, les équipages et les disciples de Jésus sc­
ia ien t traduits devant l ’autorité el sévèrement chdiiés. Ce i^ e u -  
m eut écrit par uu offic ier supérieur de b  mariue cocbiuctûioise
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est ainsi daté : L ’ empereur T io u -T r i. (Cinq ans, douze mois, dix- 
sepl jou rs.) {Baigal Bitrkani.]

—  Le Sarahsands a apporté des nouvelles de }>e\v-York du 
5  mai et 6 0 ,0 0 0  livres sterling on espèces. Le  hdteau h va­
peur America apporte des nouvelles de N o w -Y o re k  du 10 
m ai. et 1 00 ,0 0 0  liv res eu espèces. Les nouvelles de la Y era- 
Cruz sont du 2 2  a v ril. Paresa était toujours à S a in t-Lou is , sans 
être arrêté. Le  16, i l  a été donné k la Vera-Cruz un grand ban­
quet en l ’ honneur de la révolution française. L e  Vera-Ci-uz- 
fre e - .4 m ^ r if f l in  doute toujours de la paix. L ’E ta l de Mexico e.sl 
favorable au général Herera. Comme président, i l  a eu 150 ,000  
voix sur 1 0 6 ,0 0 0 . L e  congrès de Vera-Cruz devra s’ assembler 
le 10 : ce lu i de Puebla aussi le 10 . Osario a été nommé gouver­
neur de l ’E ta t de la P lata. 11 y  a 2 ,0 0 0  hommes de troupes m exi­
caines à Queretaro. Un incendie épouvantable a éclaté h Détro it 
(M ichigan), qui compte une population de 2 0 ,0 0 0  âmes. 400  bâ­
tim ents ont été dé tru its . Un tiers de la v ille  était menacé de des- 
tm etion. A  Cadenas , île  de Cuba , les habitants blancs s’ atten­
daient il une insurrection des noirs. L e  gouvernement faisait tout 
ce q u 'il pouvait pou r prévenir ce m alheur; i l  a fa it incarcérer des 
chefs des no irs, et a fa it placer des troupes dans plusieurs plan­
tations. (rim es.)

A U T R IC H E . VIENNE. 11) m ai. — L e  m in istre  de la guerre an­
nonce, dans un ordre du jo u r, que le conseil des m inistres a 
adopté toutes les mesures nécessaires pour assurer l ’ ordre public, 
la garde nationale et la légion académique ayant demandé à se 
placer sous les ordres du général commandant en chef et de se 
soumettre aux ordres du conseil des m inistres. L 'u iiio u  est ré - 
ta i’ lie.

PRUSSE. Macheboorg. 2 0  m ai. —  Ou a fa it c ircu ler aujour­
d ’hui deux adresses que nous désirons vo ir se couvrir de nom­
breuses signatures. l i ’une est pour M . de Lam arlitie , l ’autre pour 
le peuple français. L ’ adresse à M . de Lam artine est a insi conçue :

« M m isie iir, par la  noble fermeté avec laquelle vous avez ré­
sisté le 15  mai dern ier, à P a ris , aux letuiaiiees anarchiques d’ une 
bande de séditieux qui voulaient renverser le Gouvernement 
é 'a b ü p a r la volonté du peuple frança is , vous avez donné la 
preuve irréfragable que le repos c l le bien-être des peuples vous 
t'enuent sérieusement à cœur.

« A g ié ez , à cet égard, l ’ expression de notre reconnaissance 
et de notre  haute estime, que nous ne croyons pouvoir m ieux 
manifester qu’ en vous priant d’ accepter l ’adresse ci-joiute et de 
1.1 l iv re r avec la présente lettre à la publicité.

« Magdebourg, 2 0  n ia i 1848.
« A SJoiisieur de Lamartine, à Paris. »

Al’ TEUI’LE FRANÇAIS.

« Les événements du 15  m ai à Paris m it délenniné les sous­
signés à exprimer leu r sympathie et leur reeonnaissaiire au peuple 
français et à ses reprcsenlaiits pour le patriotisme et la  fermeté 
qu’ ils ont déployés dans cette circonstance et qui sont la  plus so­
lide  garantie de la paix européenne.

« S a lu t à un peuple qui vent la libe rté  sans l'a n a rrh ie tU n  
grand avenir lu i est prom is, et i l  a d ro it à la sympathie du monde 
civilisé.

« Magdebourg, 2 0  mai 1848. »  [Gazette de l Elbe.)
IT A L IE . —  On l it  dans la Gazette jiiémontaise du 2 0  mai les 

nouvelles suivantes de l ’armée ;
.Somma-Omipagna, 48 mai.

Malgré la pluie qu i a continué sans interruption, les batteries 
coulre Peschicra ont pu être armées. Nos troupes impatientes des 
retards, ont vainru) toute espèce d'obstacle, c l aujourd hui k une 
heure de l ’après-midi on peut commencer le feu dès que le roi se 
présentera accompagné de son état-major.

L 'attaque principale a été d irigée contre les.' travaux détaches 
du fo rt M andella. Les batteries établies sur le prolongemeni du 
fron t ont commencé à a ffa ib lir la défense de tout ce qu a pu  per­
mettre l ’ instabilité  du terrain profondément creusé par les eaux. 
Néanmoins, une batterie de siège placée sur la droite du fo rt 
Mandella, et une autre sur la  rive  opposée du Mincio et convena­
blement répartie sur les hauteurs, ont inqu'éte rcm iem i dans 
l ’ in térieur de la place c l dans les travaux avancés de la porte de 
Desenzano. L e  duc de Gênes a d irigé  le siège et a m is un zele m- 
faligable k toutes les opérations. L ’a rtille rie , sapeurs du génie, 
les troupes du bataillon ruya! Navi et les brigades Piémont et P i- 
guerolle, qu i ont participé à l ’attaque, ont riva lisé de zèle et de 
courage.

L ’a rtille rie  de la  forteresse a répondu vigoureusement à notre 
feu, mais sans dommage pour personne et sans entamer nos bat­
teries.

AQCuiie démonstration de la part de l ’cuncnii u ’est venue trou-

LA TRIBUNE.

b 'e r ces premières opérations du  siège de Pesebivra, qui semble 
défin itivem ent abandonné à ses propres forces.

Di Sahsco ,
Chef d ’d /flf-nM ijor général.

E S P A G N E . —  H ie r, à c inq  heures moins un quart du soir, 
M . B u lw er est so rti de Madrid dans la direction de France. T ro is  
attachés k la iéga lio ii de M adrid raccompagnaient. I I  y  avait deux 
chaises de poste. U n grand nombre de curieux se tenaient dans la 
rue qu’habite M . B u lw er au moment du  départ; mais i l  n ’a été 
fa it aucune démonstration. M . ü iw a y , secrétaire de légation, reste 
chargé des affaires. , Heraldo. )

—  .M. le comte de M irasol est parti h ie r pour Londres, chargé 
par le goiivememenl de faire connaître au cabinet anglais les ra i­
sons de haute politique qu ’a eues le nôtre pour ordonner k M . B u l­
w e r de so rtir de M adrid. [Idem.)

—  M . Gurrea, secrétaire particu lie r d ’Espartéro. et quatre
bourgeois de Logrono, ont été m is en arrestation. I ls  sont passés, 
le 14 , p . i r \ ’ it lo r ia , se rendant à Bilbao. (W m .',

On l i t  dans la Gazette de l'Elbe ;
P .^AS-BAS. L a H â t e . —  .M. le professeur Kaiser de Leyde 

vient de découvrir une nouvelle planète qui fa it partie  du groitjie 
entre Mars et Jup ite r. Celle nouvelle planète forme la neu\ièiue 
du groupe et opère sa révolution en tro is ans et h u it mois.

BULLETIN DES DÉPARTEMENTS.
Depuis le 21 de ce mois, la  malle de Strasbourg à Paris a re­

p ris  sa marche d 'é lé , et part à cinq heures du soir au lieu 
de quatre heures. La levée des lettres se fa it donc une heure plus 
tard.

—  On l i t  dans le Réimblicain de la Côte-d'Or :
« \  endredi, la  place d’Armes de notre v ille  p résc iila il un aspect 

assez animé. Les événements de Paris avaient surexcité les réac­
tionnaires de noire v ille , qui croyaient déjà que la réjiuhlique a lla it 
fa ire pl.aee ou à la régence ou h in:c royauté quelconque. Des 
hommes qui suaient la peur le 2 5  fét r ie r parlaient haut au milieu 
des groupés; ils cherchaient à e.xeitcr de braves gens, qui iiia l-  
lieureiisemeiit ne sont pas au courant de toutes les roueries des 
monarchistes.

—  Le  16 m ai, pendant un violent orage qu i a éclaté sur les 
campagnes do Landreville  (Yonne', un jeune homme qui avait 
commis l ’ imprudence de se réfugier sous un noyer a, été tué par 
la foudre.

—  Je ud i, le  citoyen commissaire du G ouvernciueiil, M . F ré ­
déric G ra iiie r, commissaire extraordinaire près la m airie d ’A v i­
gnon , la garde nationale avec son état-major et son colonel, les 
sapeurs-pompiers, ont été recevoir les bataillons de gueire du 56* 
régiment de ligne, re iiira n i d 'A f- ique pour faire partie de l ’armée 
des A lpes. Malgré un ciel chargé de nuages mciiaçaiils, une foule 
immense s'est portée sur la  route de Marseille pour as.sisler au 
speetacle de la nouvelle alliance du peuple et de l ’ armée.

L e  filo ycn  .Mph. Gent a adressé au colonel et anx officiers du 
56* une chaleureuse et patriotique allocution, dans laquelle i l  a 
rappelé les glorieux services rendus par ce régiment dans les 
provinces de l ’A lgérie, et les a félicités sur leu r re tour dans la 
mère-patrie où de nouveaux succès les iiilende iil s’ i l  faut porte r 
le drapeau de la République chez le téméraire étranger qui ose­
ra it mettre le pied sur le  sol de la France.

Les bataillons sont e iila-s en ville  mélés avec la garde nàtio* 
nalc et la population qui leu r faisaient la plus fra ieruelle escorte.

(Mémorial de Vaiieliise.)
—  On l i t  dans le Journal de Lille du 25  mai :
a De regrettables scènes de désordre sont venues h ie r je te r la 

perturbation au sein de notre cité. Dès le m atin , des groupes 
nombreux, et qu i se grossissaieui d ’ instants en instants, ont par­
couru la v ille , faisant cesser les travaux et fermer les ateliers sur 
leur passage, poussant des cris et proférant des menaces qui n’ ont 
pas lardé à se traduire  en actes coupable. Vers d ix heures, une 
bande des plus exaltés s’ est portée rue de Jemmapes, sur la  fa­
brique de M . Delespaui, dont e lle  a fa it so rtir les ouvriers et brisé 
toutes les v itres ; on a même cherché k enfoncer la porte, qui 
beureiisemcDt a résisté.

■ Dès les premiers moments, quelques citoyens courageux, 
cinq ou s ix à peine, avaient revêtu leu r uniforme de gardes iia tio- 
iia iix , étaient accourus pour chercher à calmer c t l ic  foule égarée 
et à p ro lége r la fabrique. P a rm i eux se trouvaient M . M oiiiigny. 
ancien colonel de la légion, et M . Paqiiiu . Mais leurs efforts ne 
fu ren t pas heureux ; eux-mêmes, accablés d’ une grêle de pierres, 
SC v iren t obligés d’avoir recours 5 la foroe, et l ’ uu d ’eux, M . F a ­
qu in , lira  un prem ier coup de fusil qui u ’a lie ig n it personne. La  
foule, qui s’é la il un iiis ia iit écartée, rev in t plus agressive encore, 
e t un second coup de feu fu t tiré  par M . Paqnin. Malheureuse­

ment la balle alla frapper un citoyen qu i ne prenait anrane part 
à 1 émeute, e t 1 atte ign it au genou. De là grande exaspération 
dans les groupes, exaspération qui devint b ientôt te lle , que les 
quelques gardes nationaux durent se re tire r et se barricader c h rt 
-M. Delespaui, ju sq u ’à ce que des secours fussent rem is les dé­
gager.

« Cependant le  rappel se fa isait entendre dans toutes les direc­
tions, et la  garde nationale se rassemblait, d ’ abord lenlemeot, 
mais b ien tô t et à mesure que la gravité des évéueœenlsse répaa- 
d a it, plus empressée et plus nombreuse.

« Ün parv in t alors ^  protéger plus enicacement la demeure de 
M . D e lespaui, et le  p e tit détachement qui avait eu à sup]>orter 
l ’effervescence du prem ier choc put so rtir par une porte donnant 
sur le  ja rd in . Mais à peine dehors, i l  fu i de nouveau assailli, e t 
M . Faqu in, plus particulièrem ent signalé aux mauvais traitem ents, 
ne du t son sa lu t qu’à r in le rve n lion  de quelques bons citoyens.’ 
Nous 1 avons vu conduit k la préfecture entre un ofRci<*r d 'éta t 
major et le rédacteur de l ’u ii des journaux de U  loca lité , M . Bian 
ch i, qu i l ’avaient pris sous leu r sauvegarde. M . .M oniigiiy, atteint 
de tro is  coups de p ierre, et tout m eurtri, fu t obligé de s’aliter 
immédiatement, et sou état exig< a même l'upplicatton prom pte de 
remèdes énergiques.

« De fnrti's patrouilles furent lancées dans toutes les directions, 
et se trouvèrent à plusieurs reprises eu face de ra-sseniblemeuls 
armés de bâtons et de pierres, qu'elles parv inrent cependant à 
dissiper sans qu ’on eût encore k regretter aiicnite collision géné­
rale. O iie lqui's tentatives de barricades furent faites et aii-.'^iiôt 
arrêtées. Deux vuiiures et quehjues pavés amoncelés n ie  F i.m -  
çaises servaient de re traïuheincnl à quelques m utins: ou dut croi­
ser U  baïonnette et iie lloycr la 'place sans qu'aucun malheur fû t 
à dép lore r; seulement on f i l  une qninra ine d 'arresia lions.

« I.C reste d 'i jo u r, et fort avant dans la n u it. les patrouilles 
ou i circulé dans la v ille . L ’.ig ita lio ii .nvait lo m iilé lcm e iil di-iparu 
dans la soirée , et les rues ne prcsciila ie iu que leu r phvsionomis 
ordinaire de calme et de sécurité.

« II  est probable que la vigueur et la proinp litnde des mesures 
pri«es lions la jo iin iée  d 'b ie r n’ont pas peu contribué k nous assu­
rer une soirée et une nu it tranqu illes; la  garde nationale tout en­
tière é ta it debout ; à rb ô tc l des Caiinoniers, s ix  pièces de hu it 
avaient été chargées ; les prirtes de la v ille  étaient occupées p.ir 
la garde nationale, la citadelle avait levé ses ponts et baissé ses 
herses : enfin tou t a dû faire cninprendrc aux m utins la déterm i­
nation où l ’on était de m aintenir l ’ordre et la sûreté publique.

« Six cents sapeurs du génie, en garnison à A rras, sont arrivés 
ce m atin k cinq heures et d i'in ie , et ont p ris  pusiliu ii à la Bmirse 
et k la station du chemin de for.

« Ce m alin la force publique est sous les armes et les arresta­
tions continuent.

« Le maire de L il le  a fa it affieber dans l'après-m id i la {iroda- 
mation suivante :

.4 u j truvaUleius de Lille.
« Au moment où vos magistrats s'é|vnisenl en efforts de toute 

espèce pour procurer de roccupalion et de».secours à ceux d ’entre 
vous qu i souffrent du rhômage de i'industrie  ; quand vos o o K i- 
toyens tes moius inaltraitéG par la crise font à r n iv i  les plus géné­
reux sacrifices pour vous venir en aide, k v«u« f i  k vos fam illes, 
quelques liirhuleiUs. cédant à de coupables suggo tiuns, sèment le 
désordre dans la ville.

« Parce que tous n'ont pas pu encore être reçus dau.s les ateliers 
communaux, ils veulent empêcher les ouvriers paisibles de ù iu l i-  
iii ie r  leurs travaux; ils ro u i tumultueusement les arracher de 
leurs fabriques et les priver ainsi de leurs légitimes salaires.

« C'est là un crime dont l'in lé ré t de la société réclame une 
prompte et sévère pun ition . »

ASSEMBLEE NATIONALE.
du S5 .Voi.

ITtÉSIÜENCE DE .'1. BUCHEZ. ,
La séance e»i ouverte à une licure.
Le pro é$-verbal cU !u et adop’é.
Plusieurs adresses des gardes naiioualei de dépaiteranit sont dépo 

sées sur le bureau.
M. de Mornay denumie des cvibcaiions sur le rcurd apprarté dan, !• 

présentation du rapport relatif aux relations du p.-uvuir cxeeuûf « vk 
i’.tsscmlilêe naliuiMlr.

M. Pcrréc annonce iiue demain M. Martin de Strasbourg, rappor­
teur, présentera son rai^rl.

M. Clemeni 'fbonias présente un projet de decret ayant pour olgtt 
d’exccjiter de ta W du ruiiiiil tes ni.j rs. aide-;:ajor*> mwtaxtr-mijor» 
et famtaKir-iiiaiircs de la garde natiooa'c.

Renvoi au comité des fiuancLs.
L’ordre ilii jour ajipelle ta discussion du projet de décret tendant à 

ouvrir uivc eiiijui'ie sur ta situation du travail dans toute i cl nliie de U 
Rer>ul>iiijiic.

t'ei’sonnc ne deiiiandanl ta parole sur 1 cnv-mble du prxijet de loi, T .As­
semblée passe a ta discu»»i.>n de» aiiic:c-.

Lcs consbléranuct l’âKkîe f 'îo a ia ib p iis c n  ceslermei _

Ayuntamiento de Madrid



LA TRIBUNE.
Prtjel de décret.

L’Assmiblée iiatioDalp,
Caosldéianl tpril importe d'organ-ser activement et eftîraceroenl Td- 

tede de la <{ue«tion dn travail, en faisant appel â toutes les intelligences 
et i  mua les humines pratiques ;

VouUm d'ailleurs donner aux Iroraillenrs une preuve de sa vive sol­
licitude pour leur sort, et de sa fm uc vuJoqté de résoudre Jçs queslious 
Ô’tt Tes concernent ;
• Décrète :
• Art. I " .  m e  enqséte sur ! i qnestion do travail agricole et industriel 
est ouverte sur toute l'étciidue du tcrriloice de la KepuUique.

L'A£sewl>>ce passe à l'art.
Art. 2. Cotte enquête s'organisera dans cliaque chef-lieu de taaton, 

sous la présidence du juge de |iaix.
■Bans fa ville cfl II y aura plusieurs Juges de paix, lé plus ancien pré­

sidera.
, M.Morindemandie,paramcadcmgm, quelescooseilsgénératixsoioiit 
ebugés de l'rjuptêie.

M. ■NValdecl-Rqussean, tapperteur, coml al rair.cnileracnl, qui esl 
rejeté.

La discussion s’élaWit sur l’art. 5.
Art. 5. Pour faire cette enquête, le jnge de paix Sera assisté d'ime 

commission composée d'un Dnmbrc égal d'ouvriers et de patrons.
. ClMque spécialité d'industrie sera représentée date cetta Commissiaa 
par un délégué ouvrier et un délégué patron.

Les patrons et les ouvriers s'entendront, chacun en ce qui les coocer* 
Bera, pour faire dans chaque profcs.sion, soit par la voie du vote, soit de 
tonte autre manière, la désignation (les d é l i é s .

N. Morin demande, par voie d'amemtement, qoe k  président de la 
Oiambre de (Diumerce et de la CJiamlireconroluiive, dana les localités 
qui en possè lent, fassent partie de la coinmUsion d'eu<|Uéte.

Cn autre amendement esl présenté sur cet article par le citoyen Basse, 
qui le foramleainsi :

Les juges de paix désigneront nn eertain nombre de patrons et 
d'ouvriers qui formeront la coimnission d'cnquéte.Dans les lieux od il y 
aura des comices agricoles, les juges de paix s'entendront arec eux pour 
cette désignation.

Ces deux amendements sont combattus par M. le rappoilcur.
M. le Ministre de Fagricul ure cl du commerce dedare donner son 

tdlwsion au pi'ojet de la commission. Ccpcmîaiit il émet le vœu que la 
commission introduise dans srm projet, et rroianimeul dans l.i commis­
sion d'eD(|iié(r, un .surcroii de garantie i  l'indusirie ttgrieole.

M. Fillancourt, membre de la commt:sion, dé&nd ta rédaction du 
projet de la commission.

L'article 3 et les amendements sont envoyés i  la commixvlcm. 
L'Assemblée aborde ensuite h  liiscussion de fart. 4, ainsi conçu :
Art. 4. L(8 renseignnnenis à recuolilir par la romniissioD d'cCquéie 

porli^ront notamment sur les poinl.s suivants :
< 1* Le nombre d'ouvrieis employés dans chaque espèce d'industrie, 

en distinguant les ouvriers des deux sexes, les ourrici-s apparlcnaiii au 
pays et ceux qui n'y ont (ju’ une résidence temporaire, cl les enfants 
Bu-d&«ous de seize ans ;

« y  Le nombre des appi-entis, garçons et Gtlcs, employés dans les fn- 
briques, usines cl ateliers, l'âge où ils sont admi», les conditions des 
Bj^rcutissiiges, leur durée;

« S° Les ressources de travail que peuvent offrir, d«iu cltaque canton, 
les industries qui s'y exercent;

a 4” L’importance des fabriques, Usincselalelicrs qui y sont en activité; 
a 5* L'état des salaires ;
a 6’  Les convoiilions usuelle» ou exceptionnelles qui interviennent 

entre les ouvriers et 1ns patrons, ponr les travaux i  exécr.ter â ht cam­
pagne, dans les usines, inanufaeiuros et ateliers;

a 7* Les effets des .sous-entreprises de travaux faites d’ouvriers à ou­
vriers. entreprise^ viilgarremcnl connues s ms le nom de exarckahdaÿt;
■ a 8* La di-rée moyenne des travaux pendant l'aiirée. — Le téiups, les 
clisnces et tes causes habiiuelles ou acridcmelles de clômagc dans cha­
que industrie ;

a 9» La cause présumée de la prosjKu ité ou de la décadence ile ’cLa- 
qne industrie ;

a 10* L'cx'stencc, les condili-ms et les résullnts de l'a-socjat'on, soit 
entre les ouvriers. Soit uilre les ouvriers et les pauoux ;

a t r  L’influence sur Findustrie et le travail libres, des travaux eoire- 
prisetexécutés dans les maisons centralesde détention, les hospices, etc.;

a 12» Les moyens iFaiigîbcnyer la priiThciioa et d'assurer le dévelop­
pement progresufie fa u:uuojJOiaii/!i; ' 

a 15“ Le nombre et Fespéce des ùisUiuiie. s de prévoyance et de se­
cours muiucls exulaul eu faveur dis ouvrieis, uuilres ou patrons, dans
chaque caiiioa ; lescondiiionsct l'ccommiie de leurs règlements.__Les
résultatsoblemis dans l'iniérét moral et aia;ériel des irem! res afClics à 
CCS in»iitutions ;

• 14* L'état de l’ instruction et <îc l'éducation morales cl yrufession- 
nellcs;

t 13“ I.ÆS ronditions d’existence des ouiriers sous L mp;<rl de l’ha­
bitation, de la nourriture et du vJicmcni.

a 16* tüiar|ue commission d'onquéle aura egalement à s'txplH]uer sur 
1 CS moyens qui lui semblerai.nt propres i  améliorer la û’ ndition des 
trâv.iilleurs, en même temps qu'elle signalera sommabem-nt les eaiises 
locales de malaise des classes laborieuses.

a 17“ L'enquête devra encore porter sur la situation, dans chaque 
canton, des intérêts agricoles, sur les tiavaux qui i>eiivent y être ealre- 
pris, « l e s  meilleurs moyens d'y appliquer les bras inooupés de l'in- 
tuslrie, ainsi q.ie d'arrêter les éniTgrations des cuitiv sieurs vçrs les 
tille.5. »

L'aiticle est adopté st>ns discussion.
M. d'Adels'ivard propose ti'ajouler â cet article un I8'par«giapl)e por­

tant que la commissioa d'enquête dévia rechercher daiu quel e propor­
tion «  dans qiiell' cniolité Fimpdt pèse snr les travailleurs.

L'amendement est rejeté.
Un 18* paragraphe portant : La eonim'ssîon recherchera lu naliirs 

des industries ([ui poiimietit être introduites dans cha(|ue localité, e.si 
adopté, dn con^entrment de la romm'ssion qui déclare s'y réunir.

L'ait. O. est ailopié en res termes ;
Art. 5. Des procès-verbaux résumeraat. sur des fcrmules imprimées, 

préparées à l'avance, les travaux de chaque commission d't'fiquêle. Ces 
procès-verbanx'seront env.iyês au préfet de la Répnllique dans rliaque 
ddpartement.Ce roncliniinairc b s fera parvenir au présiUiiit de l'As- 
seml/1é« tniionalc.

Art. 6- La nomination des meuibrei des commissions d'enquête aura 
lieu dans la biiilainc de la promulgation ilu présent décret. Les opéra- 
kinns d’enquête ccanmencercnt aussitôt après, et seront terminées dans 
le mois.

Un membre ilemantic que le délai soit de deux mois, Repoussé par 
fa roiiHtniss'ion, cet araeiidcnient est rejeté. L'art. 6 est adopté.

Art. 7. A Paii.. l'enquête sera faite diVêciemcm pir le comité du tra­
vail fanuc dans le sdn de F.Vsseiiibléc nationale. U prendra, à cct cuanl, 
toutes les mesures ()u'il croira propres à. la maHifeslatioil des vérités 
utiles à la question des Iravanieurs.

Art. 8. Dans toutes les autres villes du territoire de la Ré|tabli<}uc, 
l'exécution du présent décrit est confiée aux préfets, qui seront chargés 
de prdidre les arrêtés uéressaires pour en assurer l'entier effet.

Ces deux articles sont adoptés sans disetission.
Un article additionnel, tendant 4 ce ([ue Fenquéle s'étende i  FAlgé- 

rie, sous l'autorité du gouverneur général, est adopté.
U. le rapporteur présente son rapport sur Fart. 3, qui lui avait été 

renvoyé. La conmiission propose d’a jow r à cct article la mention que 
l'agriculture ck le travail ogrico'.e seront rcpn‘saités par un délégué des 
ouvriers et un délégué des patrons. Ces conclusions sont adoi>lées.

Un membre demande qu’un rapport spéci .1 soit fait par le comité des 
finances sur rimjièt des boissons.

M. LÉos Falchex. l.a cprainission attend les donimrnts que lui a 
promis le ministre des (inaners.

M. le Ministte des üianccs ilcinatidc un déLi de quelques jours pour 
remettre les doeumcnis en quesiimi.

l.'Asscmbîé-c ordonne le rcuvw d.; celle question ti la commission de 
règlement.

L’Ai*eiii!»lii« adopte ensulle par oi-is et livé le projet de loi sur les 
cotDiiiissions des iravoillcnrs qu'elle vient de discuter.

Le Minislic des linances demande un crédit de .'iOO.OO) fr. pour amé- 
liiiraiiun dans les forêts. — Renvoi au coin lé des fmaaccs.

M. L> Ministre de la justice inesciilc le pr'Jcideloi suivant sur la 
réorganisation du jury.

Art. 1. Tous les citoyens seront porté.s sur la liste du jury, sauf ceux 
qu'uicignent les ineeiMeités ci-dessniis indiquées.

Art. '2. Ne pourront faire p.uiiu du jury ;
1. Les citoyens qui exercent des foiictiuiis iiicompaiibles avec les fonc­

tions de juré.
3. Les militaires en activité de scrviix.

Les citoyens âgés de moins de SO ans ;
4. Les dioyeos frappés d'incapacité iiabitudle;
5. Ceux qui ne savent pus lire ;
6. Les serviteurs ù gages ;
7. Les faillis non iiliabililés;
8. Les condamnés soit à des peines aflbctives nu infamanles. on p.nr 

délits correctionnels, tels que vol, abus de confiance, mendicité, vaga­
bondage.

Art. S. Pouri oBt sc faire rayer de la liste du jury :
1. Les scpluaiténairis;
3. Les foneiionnuircs en aciiviié de service;
S. Les citoyens qui, par ;uili d’uii travail journalier, ne pourraient 

su]ipovtfT tes dwrges ipilinpos'ni les fonctions de juré.
Art. 4. La liste des jures sera redigee |<ar le niuirc et af.icliéc snr les 

murs de la commune.
L’AtseinblcG oidonne le renvoi ds ce proj« de kii aux comités de Ic- 

glsIaiioQ et de justice criminelle.
M. Drouin de FILiys, rapporteur du comité de diplomatie, picsenle 

son rapport sur le projet d'adresse au peuple américain.
Au lie» d'une adresse la roinmiasion proixMe le ilécrrt auiViiot :
L'AssvmhIvc nationale adopte 1 ; décret dont la teneur suit ;
4. Au nom du peuple franç»:*, rAs«in!)k-e nalioiiah piofûudémctU 

émue de la roanifisiaiiou de sympithii du jicuple américain, l•onlentIC 
dans le tlécnt du 15 oviil dernier, offre au peuple américain l’cxprcs- 
sicn do sa fraternelle amitié.

3 Ktle clKHr::e fe pouvoir exécutif de Iransmrtire le présent ilccret 
au (Copte améikain.

Le citiiyen Fauliu ûillon donne iccfurc d'un projet de décret sur l'im­
pôt des bois.'OMs.

Cette proposition sera développée deimin.
Le ciloyén Fmilc Martin pnqjose un piojel de déci-ct qui autorise la 

g}tI^èrne:lIenI i  adteter 1rs lignes de chemins de fer de Paris à Lyon cl 
de Lyonâ llarscille.

Renvoi eu comité destravaillenrs.
LccUoye:i Moiiltcuil cstappcic à développer la proposition dont il a 

dOiiné lecture hier.
M. BuulnierDeiécluserccIeme la priorité pour sa proposition, portée 

snr l'unlrc du jour avant celle de M Monireuil.
âl LSFRêsiDENT. Au présidentap(Mrtlent le droit dé réjkr l'ordrcde 

la dibcussio::. (Nombreuses rédaniulions.]
U  pat' est il M. Louhicr-Dclecliizc, qui développa un. proposition 

Mfativc à Féiahlisscim'iit il'une banque foncière.
Nous avons d-ja fait coiinallre ! s bi-cs de cc prujcl, qui consiste 

dans un nouveau syslèiiv' «Fliyp .tliètptcs et dans la création d’obliga­
tions hypwhécaires qiùmc banque nationale escompterait.

L'A^seuibtre renvoie le (irojct aux coaiités des finances du crédit fan- 
cier et de législatun.

Sur la proposition de M. Ségukr, rapportevr du comité de l'adminis­
tration départementale «  communale, l’Assemblée adopte d'iirgcnec un 
décret temiaat à autoriser les départements de l'.Aude, de l'Orne, la 
comnmne de Castres, <lc Rouen, a créer des ressources exlrao.dioaiies 
pour les ateliers de travail et de charité.

M. Flocon, mini.ttre de Fagrieulinrc et du commerce, présente un 
projet de loi relatif à Fodmission des sucres au raffinage.

Renvoi au eoiiiUé deiqiravailieiirs.
Un rap|)cn est pré^rntu par un nu mbre rapporteur du romiié des 

travailleurs sur Firganlsaiion nouvelle des conseils de prud’hommes. 
f.e comité présente une oiganrsalion qui rétabfit l'égalité dans la coiih 
position des conseils entre les patrons «  les ouvriers.

Le rapjvort et le décret saonl imprimés, dê>tribués et discutés de­
main.

On demande le renvoi delà discussion âiaprês demain.
M. LE PEÉsinEBT. Je pense que ciiaquc jour de l'A'-semblée doit être 

mai (lué (>ar un ilecret.
M. Flocon i.iiixle pour que Fui^nce sort déclarée et pourqne U dis* 

êossion ail lieu demain.
L'Aâscniblée fait droit û cette demande.
La discussion aura lieu demain.
Un mciuhie demande d'urgence 4 inter|>cller demain 1c ministre des 

affaires éirengûres sur les principes qu'il entend suivre relativement i  
la question de la Pologne.

M. Floco.n. L'Assenibk'e elle-même a indiqué quels seraient les prio- 
cipes. Je demande l'orvlre du jour. ,

L'ordre du jour est adopté.
La Séance conlimie. <

NODVELLES DIVEBSES.
On a d it h ie r ii la Bourse, suivant une déféche de Toulon, 

qu’ aprês une lu tte  assez vive, la  troupe avait repris  possession de 
l ’arsenal de Toulon, et que les ouvriers étaient rentrés dans le de­
vo ir. Nous répétons la nouvelle telle qu 'on la donnait.

—  Outre la m ort du sieur Sonchet, le  feu d’ artifice de l'a itaque 
de la Bastille a encore eu d'autres résultats fâdieu.x.

Ceux qui assiégeaieiil re lie  forteresse de carton se servaient de 
vériia liles pièces d’ a rtille rie , et par suite do la cu inm oiio ii, toutes 
les v itresdu  voisinage ont volé en éclats.

•Cet inconvénient avait été prévu, et on avait engagé les per­
sonnes qu i demeurent près de là à b isser leurs croisées o uve ile s ; 
mais re ite  précaution n '.i pas suffi ; l 'e fie t des détonations a été si 
form idable qu'un hab ilu iil du boulevard a trouvé, en reutrantchez 
lu i ,  sa pendule loiiibée de la d ie ininée.

M . Bruiicam p, conimissaive de police du quartier de l'A rsena l, 
est occupé depuis h ie r à coiis ia ier les dégâts.

—  Des m illie rs d 'a flid ies, placardées sur les murs du 9* arroB- 
disseraent, fou t connaître que lu légion de ce quartier de Paris 
est presque désorganisée. E n e ffe t, le  co lonel, le  lienlenant- 
cnlonel, un chef de bataillon et deux porte-drapeau ont donné leur 
démission à la suite de réchaiifourée du 15  m a i, so it de leur 
plein g ré , smt qu’ ils aient été forcés à prendre ee p arti par les 
gardes nationaux leurs camarades.

Les éleciinns en renr pla:em etit de et s o fflders supérieurs ont 
lieu au jourd ’ hui.

t Ü  T n iT D lJ i f  D n i lD  DTDD fev'iwl de? DfW *. — Pluvde 
iL l !  J U U n n A L  r U U u  lU n lS j  1 .con de:isin« comi<rii«H <l.-u:s
l'aflnê<‘. Caricaturn . M ' la pofiViqiœ, te, mœvrs. Ut trarer», Ui rùIUv, 
let, les tytlèmet insm sit ou dangrreur, etc. — Prix ; pour trois mnik- 
4 fr. : |)oiir un an, tô fr. — Les (lersonnes qui s'abonnent |Hinr uu aù, 
dti V  liai, reçoirem gra:is les trois'p.-emiers mois du juuiual (fêviivr, 
mars et avril); c'est doue 15 mois |K>ur 15 francs.

Paris, Aubeat et G*. plte'C de la Boufm. — Bé-;'artemenU, eux bu­
reaux des grandes mcxkngeries.

liA  liO l D tf PBêjPliK a (MT les citoyens DetehapelUt et O'Rtillÿ.
Prix : 35 ecni.

H e n r i éiiicur, rue de Seine 16.
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